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Centenaire 
de Saint-Léon-le-Grand 

  

À  l’occasion du centenaire de Saint-Léon-le-Grand en 
2007,  la Société d’Histoire et de Généalogie de la 

Matapédia publie un répertoire des naissances, des maria-
ges et des décès de la 
paroisse de 1905 à 1992. 
Coût: 25,00$ en prévente 
et 30,00$ à partir du  
1er janvier 2007. 
Contacter 629-4217 

L ’expression est devenue à la 
mode.  Tout un chacun aime 

l’employer, car il indique clairement 
une position stable au haut de la pyra-
mide du financement d’état.  
Ainsi, la société québécoise a fait, au fil des 
ans, le choix d’un système de santé univer-
sel, de même qu’en éducation, pour l’aide 
aux démunis, la nationalisation de l’électri-
cité, les routes, les garderies à 7$, la sécuri-
té, la forêt publique, les parcs nationaux, les 
subventions aux entreprises. Nommez les 
tous. À entendre les divers intervenants de 
chaque secteur, la société doit maintenant 
faire des choix de société qui vont dans leur 
sens, autrement, nous allons vers la décrépi-
tude du dit secteur.  
Avant d’utiliser le terme à toutes les sauces,  
est-ce que les choix de société qu’on nous 
demande de faire sont les véritables choix? 

Ainsi, doit-on injecter plus d’argent dans le 
réseau routier, ou plutôt interdire l’étale-
ment des villes et villages. À Québec, le 
taux d’augmentation des feux de circulation 
est plus grand que l’accroissement de la 
population, sans oublier les dispendieuses 
autoroutes et des viaducs de la couronne 
montréalaise. Doit-on injecter plus d’argent 
dans le système de santé ou bien se décider 
à opter pour de saines habitudes de vie? 
Doit-on augmenter les ressources du sys-

tème judiciaire, ou cesser de tolérer la 
micro criminalité qui sévit quotidien-

nement autour de nous et qui engorge le 
système: braconnage, violence familiale, 
vol de fraises, viol de propriétés privées. 
Doit-on travailler plus, comme le dit Lucien 
Bouchard, ou voler moins de temps à jaser 
inutilement au travail?  
Finalement, faut-il payer des chemins aux 
scieurs pour sauver leur industrie, ou déve-
lopper les fermes forestières en donnant les 
terres de la couronne aux chômeurs? 
Il faudra rapidement faire l’effort de répon-
dre aux vrais questions, autrement, les taxes 
et les impôts vont monter pour combler la 
différence. 
Marc Thériault 

La SLD 
L a Société locale de développement est un or-

ganisme à but non lucratif dont les objectifs 
sont la promotion et le développement socio-
économique de Lac-au-Saumon, en partenariat 
avec les instances municipales et autres promo-
teurs. 
Ce qu’elle n’est pas 
1. La SLD n’est pas une extension ou le bras de la 

municipalité. 
2. Elle ne reçoit pas de directives des instances 

municipales 
3. Elle n’est pas au service de la municipalité 
4. Elle ne prend pas en charge, ni  ne réalise les 

projets qui lui sont proposés  
Ce qu’elle est 
1. La SLD est une création de la municipalité 
2. Elle est en recherche de projets susceptibles 

d’être réalisés 
3. Elle appuie les promoteurs dans leurs projets et 

les dirige vers les instances appropriées; elle 
entame les démarches nécessaires pour connaî-
tre la faisabilité du projet 
Elle est complice des visions de développement 
socio-économique endossées par la municipalité 
(plan de vision)

Raymond Thériault 

Avis de recherche 
 

L a SLD est présentement à 
la recherche d’investis-

seurs intéressés à l’implantation 
d’une usine de recyclage à Lac-au-Saumon. Possibilité de création de 10 
emplois. Contacter François en soirée au 778-3242. 

Nouvelles brèves 
 

E nviron 200 personnes 
ont participé à la céré-

monie en souvenir des 
défunts tenue au cimetière 
de Lac-au-Saumon le di-
manche, 15 octobre en 
après-midi. 

L es vitraux restaurés du 
château de Chenon-

ceaux, France, ont été ré-
alisés par le même maître 
verrier français que les 
vitraux de l’église de Lac-
au-Saumon, à savoir: Max 
Ingrand. 

L ac-au-Saumon a main-
tenant sa maison des 

jeunes sise dans l’ancienne 
caserne à beffroi. 

Les fameux choix de société 



Cinq policiers à  
Lac-au-Saumon 

Oubliez le film « Deux flics à Mia-

mi », ici, il y en a cinq qui résident 
en permanence sur le territoire de 
Lac-au-Saumon. 
C’est ce qu’affirmait récemment le parrain 
de la Municipalité au sein de la Sûreté du 
Québec, et qui assistait, à la séance du 
conseil municipal du 5 septembre 2006. 
Plusieurs questions et doléances ont été fai-
tes au policier, dont celle de la vitesse ex-
cessive dans les rues du village, les explo-
sions de pétards (par des jeunes bien sûr, 
parce que, c’est connu, il n’y pas de vieux à 
Lac-au-Saumon!), les patrouilles routinières 
quotidiennes vers 17h15 qui seraient plutôt 
inutiles puisque, comme le mentionnait un 
citoyen « À cette heure-là, c’est bizarre, 
mais ici, tout le monde mange». Le meilleur 

endroit pour les contraventions serait, aux 
dires de plusieurs, la rue du Cénacle à la 
fermeture des bureaux de la SERV! 
Après quelques bonnes prises de notes, l’a-
gent a expliqué qu’étant donné le nombre 
restreint d’effectifs, la population et la po-
lice doivent collaborer étroitement. La meil-
leure façon de procéder est de toujours loger 
un appel téléphonique, ce qui oblige un dé-
placement policier plus ou moins immédiat 
selon les priorités du moment (accidents vs 
vol vs tapage nocturne) « Même si la per-
sonne au centre d’appel pose des questions 
sur votre identité, rien ne vous oblige cepen-
dant à la décliner. Plus le nombre et la préci-
sion des plaintes sera élevé, meilleure sera 
l’action policière, car tout est basé sur les 
plaintes ».  
Cela peut paraître décevant ou surprenant de 
constater qu’une organisation comme la 
Sûreté du Québec dépende presque exclusi-
vement de la vigilance des citoyens, mais 
c’est quand même la façon de fonctionner 
qui donnerait les meilleurs résultat.  Si c’est 

vrai que des gens endommagent des cultures 
ou roulent à tombereau ouvert dans les rues, 
il est aussi vrai que quelqu’un les reconnaît. 
Les agents se disent très ouverts et disponi-
bles pour discuter avec les citoyens et s’en-
tendent, dans l’application de la loi, pour ne 
pas brimer une majorité pour les frasques de 
quelques - uns. À la question de savoir si le 
service obtenu de la SQ à Lac-au-Saumon 
vaut les frais obligatoires encourus (70 000$ 
en 2006), seul le responsable du service 
pourrait répondre. 
Marc Thériault 

Telus refuse de skier  
à Lac-au-Saumon 

Telus Quebec refuse de s’associer au Club de ski 
de fond Mont-Climont de Lac-au-Saumon dans 
son projet de soutien à la jeunesse en collabora-
tion avec le projet et la vocation sport-étude de 
l’école primaire. 
Une demande de don de 10 000$ avait été faite à l’entre-
prise. Or, comme la réponse tardait à venir et que les autres 
bailleurs de fonds exigeaient que le financement soit attaché 
avant de débloquer les autres fonds promis, la demande 
avait été faite à la municipalité de cautionner le don de Te-
lus. Le club pouvait ainsi commencer à recevoir les fonds 
des autres donateurs et commencer 
les travaux.  
Sauf que maintenant que la réponse 
de Telus est connue, la question en 
suspens est de savoir si la municipali-
té devra débourser les sommes cau-
tionnées ou si de nouveaux partenai-
res bailleurs de fonds s’allieront au 
projet. 
 
Marc Thériault 

À quand des beignes? 
 

P ériodiquement, la rumeur publique col-
porte l’ouverture prochaine d’un com-

merce de beignes à Amqui. Si les bars et les 
restaurants  veulent faire des affaires, ils 
doivent presque obligatoirement être dans 
un rayon de marche restreint. Or, étant don-
né la configuration de la ville d’Amqui et la 
promiscuité des constructions existantes, la 

question se pose à savoir si réellement un 
commerce de beignes, dont une partie de la 
clientèle provient des usagers de la route, ne 
serait pas mieux situé dans un endroit déga-
gé avec un accès pratique. Une lectrice du 
Saumonois, suggère à cet effet les terrains 
en bordure de la route 132 à Lac-au-
Saumon : route droite, dégagée, sécuritaire, 
au milieu de la Vallée, entre Amqui et Cau-
sapscal.  Ce site aurait également le mérite 

d’être le premier rencontré par les touristes 
depuis Campbellton, N.-B.  
Attendre une grande chaîne est une possibi-
lité, mais il y a aussi celle de démarrer une 
entreprise matapédienne. Les célèbres bei-
gnets coiffés de sucre en poudre du Café du 
Monde de la Nouvelle-Orléans n’ont pas 
besoin de payer une franchise  pour générer 
une renommée et des profits locaux. 
Marc Thériault 

État de santé du lac 
 

U ne série de plongées effectuées vendredi, le 20 octobre 2006, en 
divers points du Lac-au-saumon ont révélé un état de santé précaire 

du plan d’eau: faible visibilité et présence d’algues à profusion. Malgré 
tous les efforts déployés pour l’assainissement des eaux usées par les dif-
férentes municipalités qui rejetaient leurs égouts dans les affluents du lac, 
il semble que la situation soit loin d’être revenue à la normale.  

Sans être biologiste, le 
plongeur Erik Heppell de 
Val-Brillant, considère 
très courageux les sau-
mons qui décideraient de 
poursuivre leur route en 
arrivant dans ce lac. 
Ici comme ailleurs, on 
peut pointer du doigt les 
fertilisants comme source 
d’alimentation de ces al-

gues, d’où leur prolifération. Par contre, il ne fau-
drait pas jeter le blâme trop vite sur les agri-
culteurs dans ce cas -ci, puisque le club de golf 
longeant la rivière Matapédia, juste en amont, 
demeure un des plus gros acheteurs d’engrais 
chimiques de la région. 
 

Marc Thériault 

Atelier de réparation  
Alternateur Démarreur  

Vérification  de  batteries 


